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De CAHORS à LIBOS 
C m n il ii s tthh 

CAHORS. -B 
Mercuès .. • • 
Pîirnac 
tuzech 
Castelfranc. . . 
puy-l'EvOque. • 
Duravcl 
Soturac-Tomac 
Fumel 
M.-Lib08.— A. 
BORDEAUX. . 

PARIS — Ar. 

6h 25 3 12* bOg fi'-
6 40 = 1 4* 6 15 
6 52 = 1 16' 6 27 
7 1 1 23 6 35 
7 18 1 37 6 50 
7 30 1 48 7 3 
7 40 1 57 7 12 
7 49 2 6 7 21 
S 1 2 17 7 33 
8 8 2 '3 7 40 
3 511 8 113 4 45 

11 40? 4 37 5' 2 48 

De LIBOS à CAHORS 
Poste. Onu ibus. Onu ibus. 

PARIS. — D. 
— Exprès. 

2i> 20s. 
8 il 

gh 50? 7" 45 m 

BORDEAUX. . » » p 5 45? 3 15 2. 
M.-Libos. — 1). S 35 = 3 O 0 » 
Fuiuel. . . . 8 42 3 18 F 9 7 
Soturac-Touiac 8 53 3 30 9 19 

9 3 3 3!) 9 28 
Puy-l'Evêque. . 9 11 3 48 9 37 
Gastelfranc. . . 9 26 4 3 9 52 
Luzech .... 9 38 4 16 10 5 

9 47 4 20 10 15 
9 58 4 38 10 26 

CAHORS. —A. 10 10 4 56 10 43 

De CAHTOS à MONTAUBAN 
Omnibus. Omnibus. Omnibus. 

CAHORS. —D. 4* 41 3 10h 22 3 5* 25§ 
Sept-Ponts. . . 4 53 Ë 10 32 S 5 38=i 

5 11 = 10 46? 5 58' 
Lalbenque. . . 5 20 10 53 6 11 
Moritpczat . . . 5 31 11 3 6 25 
Borredon. . . . 5 45 11 16 6 42 
Caussade.- . . 5 55 11 27 6 56 
Réalville. . . . 6 5 14 3o 7 8 

6 13 H 44 7 18 
F.onneuve. . . . 6 22 11 52 7 28 
Montanban. A. 6 39 12 7 8 7 45 

BORDEAUX. . 10 40 6 05 ^ » » 

TOULOUSE. A- 8 46 1 45 S 57 

De MONTAUBAN à CAHORS 
Omnibus. Omnibus. Omnibus. 

BORDEAUX. . 
Montauban. D 
Fonneuve . . , 
Àlbias 
ttéalville. . . . 
Caussade. . . . 
Borredon. . . . 
Montpezat. . . 
Lalbenque. . . 
Cieurac 
Scpt-Pon's. . . 
CAHORS.^ A. 

5h 40 3 91' 161 21- 30 8 

» » 5' » » § 9 30' 
7 25~ 10* 40 ' 4 40 
7 40 10 54 4 54 
7 53 11 3 5 3 
8 11 11 13 5 12 
8 36 11 25 5 24 
8 51 11 30 5 35 
!) 18 11 50 5 54 
9 44 12 13 6 15 
9 54 12 22 6 24 

10 7 12 3i 6 36 
10 17 12 42 6 4i 

De CAHOiiS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 
Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus Omnibus. Omnibus 

CAHORS. — D. 7'' 40 3 11'' 30 3 5'' 10 g PARIS. — Dé. 81> » s. 1 » n n il 
Cabessut, halte 7 49 ~ 11 41 r 5 Z&Z CAPDENAC. ]). 7 453 11* 30 3 5'' 10 C 
Arcambal. . . . 8 2 = 12 4 5 36' Lamadeieine. . 7 58 g 11 54" 5 23'S 

8 12 12 21 S 5 45 8 11 3 12 18» 5 35 
Saint-Géry. . . 8 21 12 38-> 5 53 Montbrun, liai. 8 21 12 30 2- 5 44 
Conduché. . . . 8 35 1 5 6 li 8 34 12 52' 5 59 
St-Ch'q, halle. 8 43 1 14 6 13 Calviçnac, liai. 8 46 1 6 6 10 
St-Martin-Lab. 8 57 1 35 6 25 St-Martin-Lab. 8 55 1 26 6 23 
CalvUnac, hal. 9 5 1 44 6 33 St-Cirq, halte. 9 4 1 37 6 32 

9 21 2 10 6 7 Conduché. . . . 9 12 1 55 6 39 
Honthrun, hal. 9 33 2 2t 6 58 Saint-Géry. . . 9 28 2 22 6 55 

9 44 2 45 7 8 9 35 2 35 7 1 
Lamadeleine. . 9 58 3 10 7 21 Arcambal. . . . 9 43 2 56 . 7 12 
CAPDENAC. A. 10 12 3 27 7 33 Cabessut, halte. 9 57 3 10 7 23 
PARIS. — Ar.' 11 46 s. » " » J» CAHORS. — A. 10 6 3 20 7 31 

Cahors, le 22 Septembre 

Li SUPPRESSION DES OCTROIS 
La question des octrois relève, comme on 

sait, de deux ministères : la ministère de 
l'intérieur au point de vue municipal, et le 
ministère des finances au point de vue fiscal. 
De tout temps, l'établissement des octrois a 
été l'objet de nombreuses critiques. On en 
a souvent signalé les inconvénients et les 
injustices. On a prétendu, et non sans rai-
son, que les taxes d'octrois favorisent la so 
phistication des denrées, qu'elles sont la 
cause de vexations de tout genre et d'entra-
ves de toute espèce, qu'elles sont préjudi-
ciables à la production agricole et attentoi-
res à la morale publique, par suite des frau-
des qu'elles provoquent. Mais s'il est aisé de 
faire le procès des octrois, il est peut-être 
plus difficile d'indiquer à quelle nature de 
nouvelles taxes il sera possible de deman-
der l'équivalent des ressources qu'ils procu-
rent. 

Actuellement, les droits d'octrois sont 
établis dans 1,516 communes, sur 36,000 
que compte la France. Ce sont, générale-
ment, les villes d'une certaine importance 
qui possèdent des octrois. Aussi, sur 487 
villes ayant une population agglomérée su-
périeure à 4,000 âmes, 47 seulement sont 
dépourvues d'octroi. 

Le produit brut des octrois a été, en 1887, 
de 282,712,380 fr. Dans ce chiffre, l'octroi 
de Paris entre pour 136,691,755 fr. Il reste 
donc, pour les octrois des départements, 
146,020,625 fr. 

Au point de vue des objets imposés, ce 
produit se répartit comme suit : 

Boissons, 121 millions ; comestibles, 30 
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millions ; combustibles, 30 millions ; four-
rages, 15 millions; matériaux, 25 millions; 
divers, 6 millions. 

Sur les 122 millions que produisent les 
boissons et liquides, les vins entrent pour 
69 millions, les alcools pour 21 millions et 
les bières pour 15 millions. 

Les frais de perception ont atteint 24 mil-
lions 685,690 fr. dont 7,870,968 fr. pour 
Paris. La moyenne de ces frais ressort à 
8.73 0/o; mais le taux varie sensiblement 
de département à département Toutefois, 
on peut dire, d'une manière générale, que 
la quotité des frais de perception diminue 
en proportion de l'élévation du chiffre des 
recettes. 

La moyenne de la part contributive de 
chaque consommateur dans le produit de 
l'octroi pour l'ensemble de la France est de 
22 Ir. 99 ; à Paris, cette moyenne s'élève à 
58 fr. 30. 

La suppression de l'octroi est désirable, 
assurément, mais quand elle sera pronon-
cée, il faudra retrouver, sous une autre 
forme, près de 300 millions, dont 137 mil-
lions pour Paris. On augmentera la côte 
mobilière de chaque contribuable ; on sur-
taxera la propriété bâtie, et il est à craindre 
que l'impôt, sous sa forme nouvelle, ne pa-
raisse plus lourd. Il est à craindre aussi que 
le petit consommateur ne continue à payer 
son vin, son chauffage, son éclairage tout 
aussi cher après qu'avant la réforme. Il ne 
faut pas perdre de vue, en effet, que c'est 
moins l'octroi que l'abus de certains inter-
médiaires qui rendent la plupart des objets 
de consommation trop cher. Ainsi le litre 
de vin, à Par.s, supporte théoriquement une 
taxe d'octroide20 centimes, mais cette taxe 
est assurément ramenée à 10 centimes par 
les sophistications des intermédiaires, qui 

tout de suite à M. Blanchel, 126, rue de Ponthieu. 
— Jusqu'à présent, lu n'as pas écrit. 
— Je n'avais rien à lui dire. 
— C'est juste; attends. 
Le Loupeur ouvrit une des glaces de devant, et 

tira par son carrique le cocher, plus qu'à demi 
endormi sur son siège. 

—Qu'esl-ce qu'il y a ? demanda-t-il en se dres-
sant en sursaut. 

— Voulez-vous gagner cent sous de pourboire î 
— O'te bêtise 1 répondit le cocher en haussnnt 

les épaules ; est-ce que cela se demande ? Qu'est-
ce qu'il faut faire pour gagner ça ? 

— Il faut être dans vingt-cinq minutes au coin 
de l'avenue de Matignon et de la rue de Ponthieu, 
reprit le Loupeur. 

— C'est pas malin; faites un peu voir les cent 
sous ? dit le cocher, que le costume de ses prati-
ques n'engageait pas à la confiance. 

— Voilà l'objet, dit le Loupeur en lui mettant 
la pièce dans la maiu. 

— C'est entendu, reprit le cocher en faisant 
disparaître l'argent dans sa poche, et l'heure ? 

— Sera payée à pari. 
— Très bien, milorJ, on y sera dans vingt mi-

nutes. 
— Alors, en roule ! et assez causé ! reprit le 

Loupeur en relevant la glace. 
— La voiture était en face de la porte Saint-

Martin. 
Comme on le voit, elle n'avait pas marché avec 

une rapidité exagérée. 
Le cocher fit aussitôt tourner son véhicule, et 

cingla trois ou quatre vigoureux coups de fouet â 
son cheval. 

ne font guère entrer, dans les drogues débi-
tées sous le nom de vin, que 50 0/o de vin 
réel. 

Le petit consommateur, l'ouvrier, paye 
généralement son vin de 60 à 75 centimes 
le litre, la part de l'octroi n'étant, comme 
nous venons de le dire, que de 10 centimes 
au plus sur les compositions vendues sous le 
nom de vin , il paye, en réalité, au mar-
chand, de 50 à 55 centimes des mixtures 
dans lesquelles le vin entre pour moitié, 
c'est-à-dire que la portion de vin contenue 
dans ces mixtures, est vendue en réalité à 
raison de 1 fr. le litre. 

Ne voit-on pas que le meilleur des dégrè-
vements serait encore celui que les consom-
mateurs pourraient s'accorder à eux-mêmes 
en organisant des sociétés coopératives de 
consommation pour se soustraire aux abus 
des intermédiaires ? 

Nous n'en applaudissons pas moins à la 
réforme projetée, d'autant plus qu'elle sera 
facultative. Si la suppression des octrois est 
votée, les communes qui seront les premiè-
res à la mettre en pratique fourniront aux 
communes hésitantes les indications dont 
elles pourront utilement s'inspirer avant de 
se prononcer à leur tour. 

INFORMATIONS 
Les Italiens à Massaouah. — Le Na-

tional publie, de Rome, la dépêche suivante : 
» Quels que soient les démentis récenis publiés 

à ce sujet par les journaux officieux italiens, on 
prépare, ici, une nouvelle expédition à Massaouah, 
pour cet automne. C'est uniquement dans ce but 
que le gouvernement a fait acheter, il y a quelques 
jours, plusieurs grands vapeurs et les fait armer 
pour le compte du commandani en chef de Massa-

onah. Les hostilités reprendronl vers la fin d'octo-
bre ou dans les premiers jours de novembre. Elle» 
auront pour bot l'occupation de Kerey et de tout le 
plateau de Bojos. 

GuiSlaume au Vatican. — On déclare au 
Vatican que M. de Bismarck aurait accepté pres-
que toutes les conditions que Léon XIII avait fait 
soumettre au sujet de la visite de l'empereur Guil-
laume au Vatican. 

Une de ces conditions était que l'empereur vint 
au Vaticau le jour même de son arrivée à Rome^ 
et qu'il fut accompagné du personnel qui lui servait 
de cortège dans sa visite au roi Humbert. Cette 
condition a été acceptée; seulement, pour éviter 
des embarras qui pourraient naître de la question 
de priorité de visite au Quirinal ou au Vatican. M. 
de Bismarck a trouvé un biais. Il a amené le roi 
Humbert à aller au devant de l'empereur el à le re-
cevoir à Milan. 

De cette manière, la première visite de l'empe-
reur à Rome serait celle faite au Vatican, puisque 
le roi Humbert aurait reçu la visite non à Roue, 
mais à Milan. 

Une question importante se posait : Les troupes 
italiennes formeraient-elles la haie sur le parcours 
de l'empereur lors da sa visite au Vatitfan ? 

Cette qU'Stion devant donner lieu à discussion, 
il a été décidé que les troupes ne paraîtraient pas, 
mais que la haie serait formée sur la place Saint-
Pierre psr la police. 

Les paroles qui seront échangées entre S. S. 
Léon XIII et son visiteur impérial seront soumises 
réciproquement par écrit, à l'avance, et feront foi. 
Sur le désir exprimé des deux parts, il a été conve-
nu, dit-on, qu'à aucun moment le Souverain-Pon-
tife et i'em;reur d'Allemagne ne resteront en lête-
à-lêle. 

L'animal comprit aussitôt avec celle intelligence 
qui caractérise ces nobles quadrupèdes, qu'il ne 
s'agissait plus do flâner : il releva la tète, et, mal-
gré son apparence poussive, il commença à filer 
nomme untraitdu côté de l'église de la Madelaine. 

— Ah ! ça, qu'est-ce qui te prend ? demanda 
Fil-en-Quatre, qui ne comprenait rien à la con-
duite de son ami. 

— Comment ! tu n'as pas deviné ? répondit le 
Loupeur en riant. 

— Ma foi, non, parole sacrée ! 
— Je le croyais plus malin que cela. 
— Bon ! qourquoi donc ? 
— Dame, parce que c'est si simple, qu'un en-

fant de dix ans l'aurait compris. 
— Mettons que je sois un sinve; vas-y de ton 

explication ? 
— Voilà, écoute bien ? 
— Sapristi, j't'en donne mon billet qnej't'é-

coute. 
— Eh bien 1 alors, fais ton profit, ma vieille, lu 

vas voir si c'est ruminé. 
— Oh I j'suis pas inquiet, je sais que tu es un 

roublard. 
— Je liens à savoir, et tu comprends que cela 

est important pour nous ; je tiens, dis-j", à savoir 
si nos camarades ont été tués naturellement en 
essayant de pénétrer dans la Maison des Voleurs, 
ou s'il ont été assassinés, par noire patron M. 
Romieux et son âme damnée, afin de se débarras-
ser de complices gênants, et dont les bavardages 
auraient pu les compromettre plus lard ? 

— L'idée est bonne, car, en effet, cette affaire 
nous touche de très prés et nous intéresse sérieu-
ment; mais je ne vois pas encore comment nous 

Assassinat on suicide d'un gendar-
me Allemand. — On a découvert, dans un 
buisson, sur le territoire de la commone française 
de Suarei, le cadavre d'un gendarme allemand. 

Suarei est un petit village de 500 habitants, si-
tué sur le petit ruisseau la Suarcine, environ à un 
kilomètre et demi de la frontière, à l'intersection 
des deux rootes départementales, l'une qui vient de 
Btlfort, et l'autre qui va à Dannemarie, dans le 
pays annexé ; entre Suarei et la frontière se trou-
vent de petites hauteurs couvertes de buissons. 

arriverons à découvrir le pot aux roses ? 
— Tu es bêle, mon vieux, à l'avenue de Mali-

gnon, nous entrerons chez un mannezingne, il n'en 
manque pas par là. 

— Il y en a un juste au coin de la rue de Pon-
thieu, un vrai zigue. 

— Très bien, nous entrerons, tu écriras une 
lettre ainsi conçue : Un de mes camaradesm'a mis 
sur les traces de l'homme que vous cherchez, je 
vous attends en sa compagnie, au coin de la me de 
Berry et des Champs-Elysées ; venez tout de suite, 
cela presse. Tu porteras la lettre à ton bourgeois-, 
et tu viendras me rejoindre dardar. 

— Et après ? 
— Crois-lu qu'il viendra ? 
— Tout de suite, oui, s'il y est. 
— Eh bien ! ma vieille, j'ai dans l'idée que ton 

bourgeois doit savoir quelque chose touchant la 
mort de nos pauvres camarades, et, qu'en nous y 
prenant bien, s'il ne sait rien, il nous fournira tous 
les renseignements dont nous avons besoin; y es-
tu, maintenant ? 

— Eh bien ! il n'y a pas d'affront, nous en se-
rons quittes pour lui tirer notre révérence, en nous 
excusant de l'avoir dérangé ; d'ailleurs, il n'est que 
neuf heures et demie au plus, l'heure n'est pas 
indue ? 

— Au fait, tu as raison, nous ne risquons rien, 
d'ailleurs, il n'y a que les honteux qui perdent; 
alions-y donc ! 

— A la bonne heure, mais sois tranquille, je ne 
sais pourquoi, quelque chose me dit là, et il posa 
un doigt de la main droite sur son front, que nous 
ne ferons pas un impair. 

GUSTAVE AIMARD A suivre. à 
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C'en dans on de ces buissons que le cadavre a 
éié trouvé. 

Il était a trente mètres à peiue de la frontière sur 
le territoire français. 

Les autorités judiciaires de Belfort, ainsi que 
l'administrateur du territoire, se rendent au-
jourd'hui à Suarei. 

Jusqu'à présent, on ne sait rien de précis. 
Deux hypothèses sont en présence: on suicide 

ou un assassinat commis par des contrebandiers al-
lemands qui auraient traîné le cadavre dans un 
buisson sur le territoire français, à trente mètres de 
la frontière, pour détourner les soupçons. 

Les premiers renseignements recueillis sem-
blent démontrer qu'on se trouve en présence d'un 
suicide. 

Les marchands à Belgrade. — Dans 
une réunion privée, les plus riches marchands de 
Belgrade se sont décidés à ne rien plus acheter à 
des fabriques ou à des maisons de commerce aus-
tro-hongroises ou allemandes. 

Dorénavant ils ne s'adresseront qu'i des maisons 
russes et françaises. 

Un français contre quatre officiers 
allemands. — A Iusterbourg, gouvernement 
de Gunbinueo, un agent d'une compagnie française 
d'assurance s'est pris de querelle à l'hôtel avec qua-
tre officiers de réserve. Il s'est batto an pistolet 
avec ses quatre adversaires. Deux de ces derniers 
ont êlè grièvement blessés. La rencontre a eu lieu 
dans le parc du château de Georgenburg. 

La santé de M. de Bismarck. - La 
Patrie publie la dépêche suivante de Berlin : 

» On a reçu des nouvelles peu satisfaisantes de 
la santé du prince de Bismarck. Son séjour à Frie-
drichsruhe ne se prolonge, paraît-il, au delà du 
terme prévu, que parce qu'on redoute pour lui la 
fatigue du voyage à Berlin et à Varzin. 

» Il y i plus de quinze jours que le prince a dû 
renoncer à ses promenades à cheval dans le Lauen-
bourg. Sa goutte le tourmentait de nouveau très 
fort. 

» A l'ambassade d'Autriche-Hongrie, où ont été 
communiquées les nouvelles ci-dessus, on croit que 
le comte Kalnoki abrégera sa visite au chancelier 
impérial allemand el arrivera de passage à Berlin 
dès ce soir. » 

Californie. — D'après une dépêche de San 
Francisco, datée du 20 septembre, le pavillon fran-
çais a été hissé aux Iles Marquises, après un vif 
combat dans lequel il y a eu beaucoup de tués. 

Les grèves. — Saint-Etienne. — Les gré-
vistes ont fait, une nouvelle tentative pour empê-
cher la descente des équipes. 

A cinq heures du soir, ils se sont réunis boule-
vard Jules-Janin, au nombre d'environ cinq cents, 
et en sont partis en plusieurs bandes dans différen-
tes directions. 

Les puits arrêtés hier soir, sont ceux de Ville-
bœuf, Maïs et Verpilleux. 

On annonce que les grévistes doivent se rendre 
aux mines de Ricamarie et Firminy. 

Saint-Etienne. — La grève des mineurs s'est 
aggravée. Tous les puits de la Compagnie de la 
Loire sont arrêtés. 

Limoges. — De nombreux ouvriers ont repris 
le travail sur les chantiers de la Haute-Vienne. 

Dans It Corrèze, au Gaucher, à Estivaux, à Al-
lassac, à Masseret, à Uzerche, les ouvriers recom 
meucent à travailler. 

Les grévistes, qui sont en proie à la plus affreuse 
misère, se plaignent de ne pas recevoir le montant 
des collectes faites partout en leur faveur, et com 
mencent à murmurer. Dans la nuit du 16, trois 
incendies se sont déclarés à la fois. C'est à tort que 
les grévistes sont accusés d'avoir allumé ces incen 
dies, dus évidemment à la malveillance. 

Mardi, à Estivaux, les grévistes ont attaqué une 
voilure emmenant à Brives trois de leurs camarades 
qui avaienl été arrêtés. Une nouvelle arrestation a 
été opérée. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Quelques chiffre* du budget 
communal —Voici quelques chiffres du 
budget de la commune de Cahors pour l'exer 
ci<# 1888. 

Les frais de bureau de la mairie s'élèvent i 
8,040 francs auxquels il faut ajouter 500 fr. 
pour les registres de l'état civil. Le concierge 
gardien du viol m a un traitement de 600 fr. et 
l'afficheur une indemnité de 250 fr. 

14,400 fr. sont affectés à l'entretien des che 
rflins vicinaux ; 300 fr. aux chemins non classés. 

La ville paye 2,400 fr. d'imposition pour les 
biens communaux el one prime de 1,420 fr. 
d'assurance contre l'incendie. 

500 fr. sont affectés à l'entretien de i'bôtel-
de-vtlle ; 1,000 fr. à l'entretien des églises, 
halles el marchés; 1,200 fr. a l'entretien du 
Ibéâlre, 

1,000 fr. à l'enlrelien de l'aballoir ; 500 fr. 
à l'entretien du Lycée; 400 fr. à l'entretien des 
horloges; 1,000 fr. à l'entretien des promena-
des et du cimetière; 200 fr. à l'enlrelien do 
square. 

L'entretien et l'amélioration du service des 
eaox coû'e 2,000 fr. ; le gardien du château 
d'eau a on traitement de 900 fr., le fontainier 
a le même traitement. 

4,000 fr. sont consacrés a l'entretien des rue-* ; 
3,500 fr. à relèvement des boues (matériel et 
uourriture des chevaux), les deux boueurs reçoi-
vent un traitement de 1,800 fr. ; le cantonnier 
paveur de 900 fr. et le cantonnier du quai de 
400 francs. 

L'éclairage de la villd coûte 17,000 fr. ; le 
chauffage de l hôlel-de—ville 500 francs ; le 
ogemeut du président des assisses 350 fr. 

L'arcbitecie-voyer chef reçoit une indemnité de 
3,000 fr. ; l'architecte-voyer adjoint do 1,800 
fr.; 200 fr. sont affectés aux frais de bureau. 

L'hospice reçoit une subvention de 6,000 fr. 
la Société de secours mutuels (hommes) 300 fr. 
la Société de secours mutuels (femmes) 300 fr. ; 
la Société des Sauveieurs 200 fr. 

L'inhumatiou des indigents coûte 200 francs; 
1,200 fr. sont donnés comme secours aux mères 
de famille nourrices ; 300 fr. aux enfanU assis-
lés; les médecins de l'assistance publique ont 
une subvention de 2,000 fr. ; 100 fr. sont ac-
cordés comme iudemuité aux sages-femmes ; 
3,000 fr. sont employés en médicaments gra-
tuits. Euûo le bureau de bienfaisance reçoit une 
subvention de 2,500 fr. ; les femmes de réser-
vistes et territoriaux indigents sont incrites pour 
300 fr. ; d'anciens employés de la ville on leurs 
veuves pour 1,050 fr. ; 3.000 fr. sont consa-
crés à la fête nationale du 14 juillet. 

Institution Valette. — La rentrée 
des classes à l'institution Valette est Gxée au 2 
octobre prochain. 

Eludes de latin, français, langues vivantes, 
mathématiques; préparation aux examens du 
brevet simple, supérieur du baccalauréat et des 
examens administratif. 

[Le transport des alcools. — Nous 
lisous dans le Siècle : 

Les bureaux de tabacs viennent de recevoir 
un approvisionnement eu vignettes pour le trans-
port des alcools en bouteilles en petite quantité. 

Ces vignettes sont de couleurs et de prix dif-
férents : vignettes bleues, à 59 cemimes, pour 
les liqueurs douces ; vignettes blaucbes, à 80 
centimes, pour les eaux-de-vie ordinaires, co-
gnac, rhum, etc. ; vignettes orange, à 1 fr. 20, 
pour les alcools à partir de 70 degrés, l'absm-
te, etc. 

La limite de la libre circulation dans les villes 
est fisée désormais à six litres pour les vins ordi 
naires, et à deux litres en vulume pour les spi-
ritueux, sous la seule condition que ces liquides 
aient acquitté les droits, c'est-à-dire qu'ils aient 
éié pris chez un aubergiste, épicier, marchand 
en détail. 

Les vignettes doivent être collées sur le bou 
chon et adhérer de même par leur extrémité au 
goulot de la bouteille. 

Quant aux registres qui doivent être confiés 
au commerce de gros pour l'exécution de la 
nouvelle loi, satisfaction sera donnée très pro-
chainement aux intéressés. 

Le cryptoptoone. — Le génie et la té-
légraphie militaire font d intéressantes expérien-
ces sur les glacis du moot-Valérieo à l'aide de 
nouveaux appareils appelés crypiophone, extrê-
mement curieux. Ces appareils, très sensibles, 
sont enterrés dans le sol et permettent de recueil-
lir à une distance de plusieurs kilomètres, pen-
dant la nuil, les bruits produits et les paroles 
prononcées dans un endroit détermiué. Placé 
dans l'eau, le cryptophone révèle avec nettelé les 
bruits sons-marins produits par les torpilleurs. 
Aussi la marine faii-elle à Toulon des essus très 
suivis de ciyplophonie sous-marine. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Voyages d'excursion 
Itinéraire établi au gré des Voyageurs 
La Compagnie du Chemin de fer d'Orléans, 

d'accord avec celle de l'Ouest et l'adminislration 
desChemiDS de fer de \'Etat, délivrera, jusqu'au 
31 octobre prochain, des Billets d'excursion de 
toutes classes, soit individuels, soit collectifs, 
avec itinéraire établi au gré des Voyageurs el 
pouvant emprunter les lignes des trots réseaux. 

Les itinéraires peuvent ne comprendre que des 
lignes d'un ou de deux desdils réseaux Ils peu-
vent former ou noo circuits. 

Les Billets individuels comportent une réduc-
tions variant de 20 à 60 % suivant la longueur 
des parcours; les Billets collectifs comportent, 
pour chaque Voyageur s adjoigoaut an premier, 
des réductions de 5 à 25 % sur le prix établi 
pour le premier voyageur. 

La durée de validité desdits billets esl de 30 
jours pour les parcours inférieurs à 1,500 kilo-
mètres, de 45 jours pour le parcours de 1,500 
a 3,000 kilomètres et de 60 jours pour les par-
cours supérieurs à 3,000 kiomètres. Cette durée 
peut-être prolongée d'une, deux ou trois pério-
des, de 10 jours, moyennant paiement, pour 
chaque période, d'un supplémeni égal à 10 % 
du prix primitif du Billet. 

* 
* * 

Voyages daus les Pyrénées 
Les Compagnies d'Orléans et du Midi ont 

mis en application,'a dater du 10 Juillet, les 
prix de trois nouveaux voyages d'excursion au 
départ de Paris, permetiani de visiter les di-
verses stations des Pyrénées. 

Ces prix sont : 1» CL, 180 fr. — 2" CL, 135 fr. 
DORÉE DE VALIDITÉ 30 JOURS 

En outre, la durée de validité do billet de 
voyage circulaire, actuellement établi pour le 
Centre et les Pyrénées, et dont les prix sont : 
««5 fr. en lre classe, el lïOfr. en 2e clas-
se, sera portée de 30 à 45 jours. 

La durée de ces différents billets peul être 
augmentée, moyennant supplémeni, de une, 
deux ou irois périodes successives de 10 jours. 

Enfin, il est délivré de toute gare des dites 
Compagnies des billets Aller et Retour réduits 
de 25 0/o, pour aller rejoindre les itinéraires 
ci-dessus, ainsi que de tout point de ces itinérai-
res pour se rendre à des points en dehors de--
dus itinéraires. 

La batterie de ce fusil est analogue à celle 
employée déjà pour les appareils portatifs d

e 
lum ère électrique. Elle eu placée dans la «rosse 
de l'arme avec le magasin à cartouches. 

Les abeilles médecins. — M. de 
la Vmgeanue raconte, dans le Bulletin d'insec-
tologie agricole, l'histoire d'un facteur rural, 
dont la jambe atteinte de rhumatismes rendait 
impossible la conunuatioo de son service, et le 
réduisait à la misère ainsi que sa famille. 

Un agriculteur do voisinage loi offrit de le 
guérir en faisant piquer sa jambe par des abeil-
les. Comme il avait épuisé en vain tous les spéci-
fiques prônés en médecine et en pharmacie, il 
se soumit à cet essai et se fit piquer par sept ou 
huit abeil'es. Deux jours après il était sou'agé ; 
el au bout de huit jours la guérison était com-
plète. 

L'auteur ds ce récit ajoute que lui-même a 
été guéri de cette manière des rhumatismes aigus 
contractés pendant son service dans l'armée de 
la Loire dans la campagne de 1870-71. — De-
puis il s'occupe d'apiculture, el souvent il a éié 
piqué par des abeilles. — Il ne doute pas que sa 
guérsion ne sou le résultat de ces piqûres. 

Un mauvais français. — Le plus 
singulier procès s'agite devant le tribunal de Me-
lon, à l'occasion du legs qu'a fait de ses terres 
un propriétaire de Seioe-el-Oise à l'empereur 
d'Allemagne. 

C'est en juillet 1887 que Paul-Auguste Ba-
reiiler a remis le testament renfermant cette 
étrange disposition à un des gardiens de la pri-
son de Melon. 

Le de cujus avait été, peu de temps aupara-
vant, condamné à on mois de prison pour avoir 
brisé, d'un coup de revolver, les mâchoires d'oo 
journalier, qui lui réclamait 12 fr. 50 sur son 
salaire. Furieux de n'avoir pas été giâciô le 14 
juillet par le président de la République, Bareil-
ler avait cru se venger en léguant ses cent qua-
tre-vingts hectares de bonnes terres au krou-
prinz, devenu quelque temps après Frédéric III. 

Le donateur avait mis pour condition à ce 
legs qu'un institut agronomique allemand serait 
institué dans son domaine, qoe des allemands, 
gardes, ouvriers, régisseurs, etc., devraient y 
êire employés à l'exclusion de tout français et 
qu'enfin l'inscription suivante : • Colonie Ba-
reiller-K.ronpri"nz » serait placée au-dessus de 
la porte d'entrée principale. 

A sa mort, les ambassades de Paris et de 
Berlin, allemande et française, informées de ses 
dispositions, échangèrent des notes. Finalement, 
le notaire qui avait reçu le dépôt du testament 
fut informé que Frédéric III n'avait pas l'inten-
tion d'accepter ce legs. 

A celle heure, les héritiers naturels sont en 
instance devant le tribunal, qui aura a se pro-
noncer sur la validité de la renonciation impé-
riale. 

A la décharge du vindicatif Bareiller, disons 
qu'il a légué au gouvernement français les meu-
bles anciens de valeur qu'il possédait et son ar-
gent liquide pour qu'il eu sou fait emploi en ac-
quisitions pour nos musées. 

Un détail qu'il faot relever : lorsqu'on inhuma 
le défunt, aucun habitant du pays ne voulut as-
sister â la cérémonie, et quelques voisins du ci-
metière avaient même pavoisé. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE I1K CAHOliS 
du 15 au 22 septembre 1888 

Naissances. 
Moutier, Marie, rue Jean Vidal. 
Bosc, Victor, à Gabazat. 
Lugau, Marie, rue des Boulevards. 
Dayrat, Cloiilde, rue Dominici. 
Cubaynes, François, rue Labarre. 
Girma, Léon, roe Lastié. 

Mariages. 
Maraturch, Jean, et Lacombe, Looisa. 

Décès. 
Dumunt, Françoise, 3 ans, rue du Portail des An. 
gustins. 
Canihac, Antoinette, 80 ans, à Dioes. 
Frézal, Jeanne, 43 ans rue Brives. 
Bogès, Jean, 66 ans, à St-Georges. 
Marmiesse, Jean, 2fj ans, rue du Château. 
Bouygues, Marie, 3 mois, rue Nationale. 
Guiral, Agalhe, 59 ans, rue Brives. 

AGRICULTURE 

Fusil électrique. — Une découverte 
qui fait grand bruit au ministère de la guerre : 

Un capitaitie do 5e d'artillerie, M. Doy, a 
soumis à l'institut de Washington on fusil élec-
trique de son invention. 

Sous l'influence de la chaleur de celte dernière 
semaine la maturation du raisin a fait de 
grands progrès dans nos vignobles français. 

Dans les régions méridionales, la cueillette dn 
peitt-bouschet s'est effectuée pendant la semaine 
écoulée par une température très favorable. Si 
ce beau temps se maintient, on peut espérerqoe 
les vendanges se feront dans d'excellentes condi-
tions. 

Comme quantité, les pelits-bouschets onl don-
né un tiers en plus ; les aramons donnent une 
récolte ordinaire et les carignoos dépasseront la 
moyenne si la température continue à les favori-
ser. 

Dans le Roussillon, les vendanges commen-
ceront celte semaine ; tout fait espérer qu'elles se 
frront dans de bonnes conditions. On est certain 
d'obtenir une grande quantité el on espère ooe 
bonne qualité. 

Dans une quinzaine, on pourra parler des 
résultats obtenus el des prix qui se pratique-
ront. 

Les avis de la Basse-Bourgogne et de la 
Bourgogne sont loin d'être aussi satisfaisants. 
On sera loin de récolter ce que l'on pouvait es-
pérer, il y a que'q-ues mois ; le midew fait des 
progrès, les feuilles se dessèchent et tombent. Les 
raisins pour la plupart n'ont pas l'air de se déci-
der à mûrir, la sécheresse et le temps hoii 
n'aident pas; quelques raisins cependant sur les 
ceps les motos malades commencent a tourner. 

Des avis de la région Champenoise, le rende-
ment pourra augmenter en raison du beau 
temps mais en tous cas il ne pourrait êlre beau-
coup plus considérable qu'une très petite mo-
yenne. Il y aura de grands soinss à donner ï la 
cueillelie, chaque greffe devra êlre examinée 
scrupuleusement afin d'en distraire les grains 
verts, grêlés ou piqués de vers. 

Dans les vignobles du Centre non phyllo-
xérés, la vigne marche bien depuis que la tem-
pérature est devenue plus favorable. 

Dans le Maniais el la Tourrainp, on conserve 
l'espoir de faire une bonne récolte et de bon vin 
dans les vignes bien soignées et où la maladie a 
été enrayée . par les traitements appropriés. 
Toutefois, il faut être eccore plus près de la ven-
dange pour être sûr de ce qu'on avance. 

Sucrage des vendanges 
Conformément aux dispositions du décret du 

22 juilln 1885, M. le Directeur des Contribu-
tions indirectes nous a donné, comme l'an der-
nier, l'autorisation d ouvrir dans nos magasins, 
situés a Cahors, rue de la Liberté, un dépôt de 
sucre destiné au sucrage des vendanges. 

En conséquence, nojs livrons avec la réduc-
tion des droits, aux propriétaires et vigneroos 
qui en feront la demande, les quantités de sucre 
dont ils auront l'emploi, avec l'engagement par 
eux de se conformer aux dispositions édictées 
par l'administration des Contributions Indirectes. 

On trouvera aussi dans nos entrepôts, des rai-
sins secs nouveaux de premier choix. 

Ainsi que les sucres de maïs, à la marque 
Grappe de Raùins. 

J. CANGARDEL et FILS. 

GRANDS ARRIVAGES 

De Raisins du Roussillon 
M. PLAYOUS, négociant en vins à Cahors, 

rue de la Chantrerie, ancien Chai de M. rou-
get, a l'honneur d'informer tous ceux qui 
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iront faire leur vin, qu'il va recevoir des 
■ 'ns extra du Roussillon et des meilleurs 

r*f aux Chaque acheteur peut déjà se rendre 
00 nte de la qualité de ces beaux raisins qui 
C°fr exposés chez lui. 

il garantit que le vin fait avec ces raisins 
tL nèsera 12 degrés, il les vendra trente-

■n francs les cent kilos, il a aussi le beau 
•in des plaines de ces mêmes contrées, ce 

r Usera de 9 à 10 degrés et les vendra 
vU1J, francs les cent kilos, le tout à domicile 
{\\u comptant, 

on pourra en achetant ces raisins, les plus 
aux et ^es meilleurs de tous nos vignobles 

français' faire des «demi-vins» et « piquettes » 
à volonté. ... '. 

les commandes sont reçues des aujourd nui 
chez M. Playous. 

Variétés 

LES TEMPS PRÉHISTORIQUES EN QUERCY 

Notre compatriote, M. F. Bergougnoux, 
publie, dans le Bulletin de la Société das 
Etudes, une série de travaux fort intéres-
sants sur les Temps préhistoriques en 
Quercy. H n'est pas de grotte, de tumulus, 
de dolmen, dans notre département, qui ne 
soient fouillés à fond par cet intrépide et 
consciencieux chercheur, dont les relations 
attrayantes, accompagnées de belles plan-
tes lithographiques, font les délices des 
archéologues. 

Nous sommes heureux de mettre sous les 
yeux de nos lecteurs le récit d'une des ex-
plorations de M. Bergougnoux. 

LE DÉFILÉ DES ANGLAIS 

La grotte du. Défilé des Anglais, est située 
sur un des points les plus pittoresques de 
la route de grande communication n° 33, 
qui conduit de Cahors à Figeac, en suivant 
les bords du Lot. 

Elle s'ouvre béante, en pleine muraille 
rocheuse, à côté d'autres grottes mises en 
communication avec elle par des couloirs 
qui forment à l'intérieur de la masse cal-
caire un immense dédale dont, sans aucun 
doute, on n'a jamais sondé les profondeurs. 

Au quatorzième siècle, les Anglais utili-
sèrent comme postes.d'observations, les 
vastes salles qui regardent la rivière; la 
montagne, sillonnée en tous sens par de 
larges failles, devint une sorte de caserne 
où habitèrent nos ennemis d'outre-mer et, 
après eux, les bandes de pillards dont le 
Quercy eut tant à souffrir (1). 

Les uns et les autres y ont laissé de nom-
breuses traces : débris de poteries, armes, 
monnaies, etc. Les foyers témoignent d'un 
long séjour ; presque partout, des échan-
crures taillées dans le roc, indiquent que 
de fortes poutres y ont été assises, sans 
doute pour soutenir les murs qui devaient 
défendre l'entrée des différentes ouvertures. 

Delpon, dans sa Statistique du Lot, ne 
s'est pas étendu sur l'occupation anglaise ; 
il eût dû, pensons-nous, traiter plus large 
ment cette "sombre page de notre histoire 
locale. 

Le récit des luttes dont la vallée du Lot 
fut alors le théâtre, serait long et intéres-
sant, mais notre travail ne comporte pas 
de tels développements ; il n'a d'autre but 
que l'étude « préhistorique » de ces lieux 
étranges où dorment, depuis tant de siècles, 
les armes et les outils de ceux que nous 
pouvons regarder comme nos premiers 
pères. * 

Consacrons d'abord quelques lignes à 
l'aspect géologique de cette partie du Quer-
cy et indiquons, aussi brièvement que pos-
sible, quelle est, d'après la science, l'origine 
de ces grottes ou cavernes, que l'on trouve 

.si nombreuses sur les bords du Lot et du 
Célé. 

Quelques-unes sontadmirablement belles! 
On cite plus particulièrement celles de Ca-
brerets et de Marcilhac dont le caractère 
grandiose dépasse tout ce que l'imagination 
Peut concevoir. De leur plafond, haut de 
Plus de quarante mètres, descendent des 
stalactites colossales que les torches des 
visiteurs allument de mille feux et dont les 
facettes brillantes irradient à l'infini. 

La grotte de Marcilhac, véritable mer-
veille du monde souterrain, est une des 
curiosités les plus remarquables du dépar-
tement et même de la région tout entière. 
Rien n'indique qu'elle ait été habitée par 
1 homme préhistorique qui, naturellement, 
citait les abris trop humides. Peut-être 
trouverait-on sous la couche calcaire quel-
ques restes des animaux de l'époque dite 
dL1 « grand-ours », mais les recherches 
seraient pénibles et coûteuses; bien des 
années s'écouleront encore avant que l'hom-
me ne vienne exhumer de leur tombe sécu-
laire les mastodontes et les rhinocéros que 
recouvre sans doute la pierre de cette im-
mense caverne. 

Les causes qui ont présidé à la formation 
ues grottes ou cavernes, ont longtemps pré-
occupé nos plus savants géologues. 

(1) La Chronique dit : Deinde fuit in prœsenti 
jj ia mala guerra. Anglicis et Gallis hinc inde 

eprsedentibus, unde-evenit victualium omnium 
^axima caristia; nullus civis Caturci villam 
ioirt erat ausus ", omnia enim per injustitiam 
"gebantw. (C. Couture 1* vol.) 

Aujourd'hui, il semble acquis que ce sont 
des poches primordiales qui ont été cou-
pées par les grandes eaux, au moment 
du creusement des vallées (1). Petit à petit, 
les parties que les eaux avaient respectées 
ont été déblayées des matériaux qu'elles 
contenaient et sont restées à l'état de grot-
tes ou cavernes. 

La question de savoir comment ces po-
ches se sont formées, paraît plus obscure. 
Différentes théories ont été soutenues. On 
avait tout d'abord admis la manière de 
voir de D'Omalius D'Halloy qui croyait à 
l'éjaculation du sein de la terre de dépôts 
argileux ; puis on adopta la théorie de 
Desnoyers, qui pensait que les cavernes, 
crevasses du même ordre que les filons 
métallifères, avaient été remplies par des 
dépôts de sources thermales. D'autres opi-
nions encore ont été émises. Le sujet est 
trop complexe pour que son étude trouve 
ici sa place ; aussi nous contenterons-nous 
de signaler comme présentant un carac-
tère d'intérêt local, la remarquable étude 
de M. H] Filhol, sur les « poches à phos-
phorites » qui, « par » leur direction et l'as-
pect de leurs parois, rappellent les nom-
breu ses cavernes du plateau du Quercy. » 

Ces crevasses ne seraient, d'après le sa-
vant paléontologiste, que « des cavernes 
de remplissage et non d'éjection, d'où il y 
aurait lieu de conclure que leur origine 
est liée aux phénomènes qui ont tour-
menté le sol de la région antérieurement 
à l'apparition des sources thermales (1). » 

Quelle que soit d'ailleurs l'origine de ces 
cavernes, ce qu'il y a de certain, c'est que 
les causes premières qui ont présidé à 
leur formation, ont dû se manifester de 
la façon la plus énergique dans notre 
Quercy. Les grottes y sont, en effet, plus 
nombreuses que partout ailleurs ; le ter-
rain était donc bien préparé pour offrir aux 
premiers hommes l'abri que leur faiblesse 
recherchait. 

* * 
Nous avons dit que la grotte du Défilé 

des Anglais s'ouvrait béante. L'entrée, lar-
ge et haute, forme couloir sur une lon-
gueur d'environ trente mètres, on pénètre 
alors dans une première salle prenant 
issue au moyen de deux vastes galeries 
qui se divisent à l'infini et aboutissent à 
une série de cavernes dont les échos bru-
yants semblent, il faut bien le dire, protes-
ter singulièrement contre toute théorie de 
remplissage ou d'éjection et affirmer une 
origine d'un caractère plutonien plus large 
et plus grandiose. 

A gauche une descente étroite et rapide 
conduit vers une sorte de poche â ciel légè-
rement ouvert ; c'est dans ce couloir, entiè-
rement privé de lumière, qu'en 1886 nous 
avions opéré certaines fouilles, d'ailleurs 
infructueuses. 

M. Bouscary, dont il a été parlé dans une 
précédente publication, habite à proximité 
du Défilé des Anglais. Il résolut un jour de 
continuer les recherches commencées et 
s'y rendit au mois de mars 1887 ; un inci-
dent comique faillit l'en éloigner à tout 
jamais. 

Au moment même où tenant en main 
une chandelle, notre collaborateur descen-
dait le rapide couloir, un animal qu'il ne fit 
qu'entrevoir se précipita sur lui et le ren-
versa : homme, chandelle, tout roula dans 
l'obscurité, et notre ami, aveuglé, étourdi, 
épouvanté, — on le serait à moins — re-
monta en toute hâte vers la première salle. 

A suivre. 

(1) Le phénomène du creusement des vallées 
a été remarquablement étudié par M. Prestwich 
et par sir Ch. Lyell. Dans son important ou-
vrage : « Etude sur les cailloux taillés par per-
cussion du pays Toulousain », M. le docteur 
Noulet, directeur du Musée d'histoire naturelle 
de Toulouse, écarte la théorie des courants dilu-
viens, pour admettre seulement l'action des cours 
d'eau permanents, avec leurs crues, comme 
ayant amené, à la longué, le creusement de nos 
vallées d'érosion et des bassins qui en sont la con 
séquence. 

(1) M. Delfortrie, vice-président de la Société 
Linnéenne de Bordeaux, dans son opuscule « Les 
gîtes de chaux phosphatée dans le département 
du Lot», extrait des actes de la Société Lin 
néenne (T. xxvin, 1873), prétend au contraire 
que « contenant et contenu » c'est-à-dire les 
poches aussi bien que le phosphate qu'elles ren-
ferment, ne datent que de l'époque quartenaire. 

cette purée de microbes, d'envahir les dents, 
provoque la carie dentaire, le déchaussement, la 
tuméfaction des gencives et vicie l'haleine désa-
gréablement. C'est alors qu'on devient sujet aux 
fluxions, aux douleurs, aux rages de dents et ce 
n'est que par ,l'usage continuel d'un dentifrice 
efficace tel que Y Elixir Dentifrice des RR. PP. 
Bénédictins de l'Abbaye de Soulac qu'on empê-
che la venue de ces terribles affections qui 
annoncent la chute des dents à bref délai. Il est 
cependant possible d'enrayer ce mal et même de 
le faire disparaître; on y parvient en persévérant 
et en doublant la dose ordinaire du précieux 
Elixir qui ne tarde pas à redonner aux dents 
l'éclat, aux gencives la fraîcheur et à l'haleine 
la pureté. 

BOURSE. — Cours du SI septembre 1888 
3 0/o 83 85 
3 0/0 amortissable (nouveau) 86 85 
4 1/2 O/O 1883 ., 105 80 
Actions Orléans 1,348 75 
Actions Lyon 1,310 00 
Action Panama 271 25 
Obligations Orléans 3 0/0 403 00 
Obligations Lombardes 305 00 
Obligations Saragosse 357 50 

Cure complète par le bandage galvano-
cut-atif «le M. M IR BONNE, spécialiste 
diplômé, inventeur à Paris, qui appliquera lui-
même ses appareils à Cahors, le 1" octobre, 
hôtel de l'Europe. 

M.NARBONNE visite la France depuis S» ans; 
il se charge, séance tenante, d'exécuter l'appareil 
qui convient à chacun. 

ETUDE 
de M" Jules BILLIÈRES, licencié en droit, 

avoué à Cahors, 
rue Ste-Claire, n° 52, près le Palais de Justice. 

Je ne souffre plus!!! 
Canly (Oise), le 2 mai 1888. — Il y avait deux 

ans que je souffrais de névralgies; une boîte d 
vos bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50 me les , 
fait disparaître complètement. Je vous autorise 
à publier ma lettre, car grâce à vos Pilules 
Suisses, je ne souffre plus. 

(Sig. lég.) M"* DÉRENTY, fils. 

• Pourquoi souffrons-nous des dents ? 
Généralement par notre faute! c'est le manque 

de soins qui, permettant peu à peu au tartre, 

Par voie de licitation 
A' SUITE DE 

SURENCHÈRE 
DU SIXIÈME 

Avec admission des étrangers 
Des immeubles, dépendant, pour partie, 

de la succession de M. Antoine-Jocelin MAR-
GUERIT, quand vivait, domicilié à Fumel, et 
indivis entre les consorts GARDÉS, plus bas 
nommés, et Joseph MARGUERLT, enfant mi-
neur, sous la tutelle de sa mère, madame 
DELCAILLEAU, veuve Marguerit. 

Fixée au jeudi onze cetoïire mil 
huit cent quatre-vingt'huit, à midi, à 
l'audience des criées du tribunal civil 
de Cahors, au Palais de Justice de la-
dite ville, chambre des vacations, par-
devant M. Fieuzal, juge audit tribunal, 
à ce* fins commis. 

En exécution d'un jugement contradictoire 
rendu par le tribunal civil de Cahors, le dix 
juillet mil huit cent quatre-vingt-huit. 

Et à la requête de MM. Gardés, Louis-Fré-
déric-Jean, notaire ; Gardés, Pierre-Henri-Jo-
seph et Madame Gaidon, Marie-Sophie, son 
épouse, propriétaires domiciliés à Clairac 
(Lot-et-Garonne), lesquels agissant solidai-
rement, ont pour avoué constitué près le tri-
bunal civil de Cahors, Mc Lacosse, demeurant 
en cette ville, rue Fénelon numéro 7. 

Contre : 
Madame Marie Delcailleu, propriétaire, 

veuve de M. Antoine-Jocelin Marguerit, do-
miciliée à Fumel, prise comme tutrice légale 
de Joseph Marguerit, son fils mineur, domici-
lié avec elle ; ayant pour avoué, près ledit 
tribunal, Me Billières. 

Il a été procédé à l'audience publique des 
criées du tribunal civil de Cahors, devant M. 
Fieuzal, juge audit tribunal, commis à ces 
fins, au Palais de Justice, le jeudi treize sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt-huit, à 
à midi (chambre des vacations). 

Ala mise aux enchères et adjudication des 
immeubles dont la désignation suit : 

Désignation 
DES BIENS A VENDRE, TELLE QU'ELLE EST 

FAITE AU CAHIER DES CHARGES 

Immeubles 
silués dans la commune de 

Durai'cl 

1° Une propriété, située aux Bouyssettes 
et environs, près Fumel, dans la commune de 
Duravel, consistant en bâtiments d'habitation 
et d'exploitation, jardins, terres, prés joual-
les, vignes, bois, friches et autres fonds, en 
plusieurs pièces, de la contenance environ 
trente-un hectare, soixante-dix-sept ares 
soixante-dix-huit centiares, comprenant au 
surplus tous les immeubles que les vendeurs 
possèdent dans ladite commune et figurant au 
cadastre sous les numéros 2066, 2067, 2069, 
2,085, 2117, 2118, 2123 â 2128 2181 à 2183 
2188,2189,2229 à 2234, 2291 à 2050 section 
F ou autres, sans garantie de ceux sus énon-
cés ; 

Ensemble tous les immeubles par destina-
tion attachés à la, culture de cette propriété 
et confiés au colon qui l'exploite. 

Immeubles 
situés dans la commune de Fauilliet 

(Lot-et-Garonne) 
2° Une maison d'habitation, inhabitée, 

composée de rez de chaussée, premier étage, 
cave et grenier, avec cour et dépendances atte-
nantes, située au chef-lieu de la commune de 
Fauilliet (Lot-et-Garonne) ; le tout figurant 
au cadastre de cette commune sous les numé-
ros 42 et 43 section C, pour une superficie de 
quatre>*ares, quatre vingt-quinze centiares. 

Et une pièce en nature de terre jardin et 
pré avec une maisonnette y édifiée, située à 
Terrefort de Mignonneau, même commune de 
Fauilliet, figurant au cadastre de cette com-
mune sous les numéros 263, 265 et 266 sec-
tion A, pour une contenance de deux hectares 
soixante-un ares quatre-vingt-dix centiares ; 
cette pièce exploitée par un faisandier. 

Les immeubles ci-dessus désignés mis aux 
enchères en deux lots, furent adjugés, ledit 
jour, treize septembre, après blottement des 
deux lots en un seul au prix de vingt-six'mil-
le francs en sus de toutes les charges, à Me 

Lacosse avoué qui, le même jour, fit élection 
de command en faveur de Gardés Louis-»Fré-
déric-Jean. notaire et de Gardés Pierre-Hen-
ri-Joseph, propriétaire, tous deux domiciliés 
à Clairac (Lot-et-Garonne). 

Mais par acte fait au greffe du tribunal civil 
de Cahors le vingt-un septembre courant, en-
registré et expédié en forme, M. Léon d'Arè-
nes, praticien, domicilié à Cahors, assisté de 
Me Léon Talou avoue, loco M0 Billières avoué 
près ledit tribunal qu'il a déclaré constituer 
pour son avoué aux fins de la surenchère et 
de ses suites, a surenchéri du sixième en sus 
des charges le prix desdits immeubles et s'est 
engagé à le porter où faire porter comme il 
l'a porté par ledit acte a la somme de trente 
mille trois cent trente-cinq francs en sus 
des charges de la première adjudication et de 
la surenchère, sauf à parfaire s'i y a lieu. 

En conséquence de cette surenchère, les 
biens surenchéris seront revendus publique-
ment, le onze octobre prochain, jour de 
jeudi, à midi, et heures suivantes s'il y a lieu, 
pardevant et à l'audience des criées et des 
vacations de messieurs les président et juges, 
composant le tribunal civil de Cahors, sié-
geant au Palais de Justice de ladite ville et 
seront adjugés au plus offrant et dernier en-
chérisseur, aux clauses et conditions du ca-
hier des charges, dressé par M0 Lacosse avoué 
et dont on peut prendre connaissance au gref-
fe du tribunal civil de Cahors où il a été dé-
posé. 

La vente aura lieu en un seul lot, sur la 
nouvelle mise à prix de trente mille trois cent 
trente-cinq francs en sus des charges de la 
première adjudication et de celle de la sur-
enchère, ci 30,335 fr. 

Tous les frais, y compris ceux de purge 
inscrite, seront, payés par l'adjudicataire en 
sus du prix d'adjudication. 

Fait et rédigé le présent placard par l'avoué 
poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt-un septembre mil huit 
cent quatre-vingt-huit. 

L'avoué poursuivant, 

Signé : J. BILLIÈRES. 

Enregistré à Cahors, le septembre 
mil huit cent quatre-vingt-huit, F0 

Ce Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes décimes compris. 

Signé : BOUDET. 

UNE AFFAIRE FRANÇAISE 
Nous signalons, à nos lecteurs l'émission d'une 

affaire française. Il s'agit de la Compagnie centrale 
des Cafés-Restaurants, créée par des Français. 

Ede poursuit un double but : réagir contre l'en-
vahissement des produits étrangers qui inondent 
Paris ; fournir au public des consommations saines. 

C'est là le côié patriotique et tocial de l'entrepri-
se. Quand au côté financier, il est facile de se ren-
dre compte de sa valeur, car les actions de eette 
Société ont devant elles l'avenir des actions des 
Bouillons Duval. Le placement est de premier or-
dre, el promet aux premiers souscripteurs de fortes 
plus-values. 

La Société, propriétaire de 20 des plus importants 
cafés-restaurants dr Paris, est fondée au capital de 
7,500,000 fr. divisé en 15,000 actions de 500 fr. 

La maison A de GOLDSCHMIDÏ, 65, rue de la 
Victoire à Paris, en mat 13,700 à la disposition du 
public capitaliste, au pair de 500 fr. 

L'émission aura lieu le "27 septembre et sera 
close le mêmejonr. Mais on peut souscrire dès 
à présent. 

Les versements sont de : 100 fr. en souscrivant ', 
150 à la répartition ; 125 le 5 novembre et le solda 
de 125 fr. le 25 du môme mois. 

Nous engageons nos lecteurs à saisir cette occa-
sion de placement. 

J 

Une graude MAISOîtf, sise à Figeac, avec 
cour et vaste jardin, ainsi que l'Etablisse-
ment des bains y annexé. 

Facilités pour le paiement. S'adresser an bu-
reau du Journal. 

AVIS 

Nous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandai sur la poste. 

i 
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IMPRIMERIE L1T0GRAIM\IQlJE 
(Maison fondée en 1855) 

5 Médailles 

H L CASTAN 
79, Boulevard Gambetta, 79 

CAHORS 

Établissement Hydrothérapi 
' CHEZ MME SABATIÉ 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignowes sont entaillées. 

TARIF z 

Impressions administratives, com-
merciales et artistiques. — Dessin et 
Gravure. — Travaux de luxe. — 
Billets de mariage et de naissance. 
SPÉCIALITÉ DE CARTES DE VISITE 

Papeterie et Fournitures de Bureau 

Plan de Cahors. — Carte du Lot 

Maison spéciale d'Accouchement 
DIRIGÉE PAR 

me 

COMPAGNIE CONTINENTALE EDISON i 
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 7,000,000 DE FRANCS 

SIÈGE SOCIAL : 8, Rue Caumartin, PARIS. 
RURFAIIX FN PROVINCE I LYUK' l7' Rue du BS*-|l'A''e<int. BUREAUX EN PROYlNuE j

 B0
UBAIX, 8, Rue des Lignes. 

ATELIERS de Construction â MAGASINStWM, 45, Rue du Paro. 
USINES CENTRALES D'ÉCLAIRAGE P ARIS.CItaBerQére,Palal»-Royal 

FOURNISSEUR DES MINISTÈRES 
de la Guerre, de la Marine, des Beaux-Arts, de l'Instruction publique, 

de l'Agriculture et du Commerce. 
En France, plus de 100,000 Lampes en fonction. 

Les Usines Centrales suivantes son t installées avec le matériel delà Cls EDISON 
ST-ÉTIENNE, DIJON, MARSEILLE, NANCY, ST-TBOPEZ, LAGNIEU, TOURY.VALLADOLID. 

Éclairage des Théâtres DE L'OPÉRA, DU FRANÇAIS, DE L'ODÉON.DE LA GAITÉ 

DU VAUDEVILLE, DU PALAIS-ROYAL, DES MENUS-PLAISIRS, ETC., ETC. 

Envoi franco des Prix-Courants sur demande, A 

Hislailajioflipnur'll'âu'aw. Hôtels nsrtifnliflrs, pin., ar-»rmntRiirpàcsinerf^ctiomôs 

[ Grand Diplôme d'honneur 
(Paris 1881) 

G/VZ î>] canons 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers. ; 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 
On donne des abonnements i 

Bain simple 0 fr. 75 
Bains médicamenteux 1 fr. 50 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 1 fr. 50 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 1 fr. 50 

Linge compris. 
prix réduits pour les douches. 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

.A.- COUDERG 
- ,

s
 67, BOULEVARD GAMBETTA. 67. - CAHORS 

ANDABRE,0 fr, 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC: en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. - HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS: en bouteille 
0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël 0 fr. 40: Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy Ofr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
Rigolette 0 fr. 80 ; Amélie 0 fr. 80 ; La Perle 0 fr. 70 ; Victoire 0 fr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles 

Maîtresse Sage-Femme 
Rue des Augustins, 28, et place Ville-

bourbon, 1, Montauban (T.-et-G.) 
PREND DES PENSIONNAIRES 

Guérison radicale des Maladies de Matrice 

OERTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
le racines, servant à la mastication 

connue les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
ie plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

4âllilâll* 
Ex-dentiste des grandes conimmimités religieuses 
et institutions ou faubourg St-Gotblàin, ô ï'nris. 

Membre de l'Association générale des Dentiste» 
de France et de la Société d'Odontologie de Pui is. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Cprrèze 

VENTE DE CHAUX 
Chaux pour la construction (l'hectolitre) 1 fr. lO 
Chaux pour amendements id. O 

W.E DENTIFRICE ALCALINE ET ELIXIR LEUCODON.} 
Prévenant la Carie et le déchaussement de. 

Dents ordonnée depuis longtemps par un gruau 
nombre de Médecins. 

S f». Im Balte. — La Flaao» S fr. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTI 

MWVWWV 

NOTA. — M. AUDOUARD engage lé-
personnes qui doivent se rendre à Brivt 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visil 
deux ou trois jours à l'avance. 
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Le propriétaire-gérant, Laytou, 

PLACEMENTS 

Par HYP0THECXUE, Avances sur Biens et TITRES DOTAUX 
Titres au porteur et noininatil's même grevés de restitution, Créances, Nuas-Propriétés, Usufruits. 

Avances avant Formalités, Discrétion. - LAGOMBE & SONNET, 13, rue Laifitte, PARIS 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 
Le système de 

vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

* maison. 

Maison de Confiance 

PONTIE 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Féneion. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour_ deuil, Tissus et 
Chàlos, Nouveautés pour Hommes, Draperies en tous genres, Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. 

Nota. — L'honorable Maison PONIIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES PONTÉS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
a off-; a moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Pari-

ELEGANCE — PLUS DE DOS RONDS 
avec les 

SOUTIEN 

BiOTLLES AUMCIÀXES HÏG1ENIÛCES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
inappréciable pour la jeunesse. * 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par îe bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, S, 9.50 et SO fr. 

ieul dépôt chez : J. LARïUVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Cafoon 
® Bachlnes i coudre de tout systèmes, garanties sur facture 

«SRCKRIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VoYASB *T0 

DES COMMUEES DU LOT de M. 
|jl L. COMBAUIEC archiviste départe-

mental. Statistique, géographique 
historique, archéologique, géologi-

, , . que etc. avec carte du département. 
& tr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 50 
par la Poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous les chemins de fer en projet ou en construc-
tion : — ~i 5 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot. — \ fr. par la Poste. 

H Cj V0UV Be™}' :* l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
DU QUI Kejï par M -J. BAUDEL, Censeur au Lycée de 
.Marseille. — -s fr, au bureau du Journal du Lot, 
I fr. SO par la poste. 

par U poste. 

OFFICIEL DES DISTANCES de chaque 
Commune au chef-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du régi, du 18 juin 1811.— 
1 fr. au Bureau du Journal du Lot, — i Li9 


